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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Universite de Rouen
Question écrite n° 8193

Texte de la question

M. Michel Grandpierre attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur la
situation particulierement difficile de la faculte des sciences et des techniques de l'universite de Rouen et les
conditions de travail de ses etudiants qui multiplient actions et manifestations de protestation. Les difficultes les
plus evidentes sont dues au manque de salles de travaux diriges et de travaux pratiques : actuellement
manquent cinq salles de travaux diriges de quarante places empechant 600 etudiants de tous cycles de
commencer leur annee, deux salles de travaux pratiques de chimie ou 300 etudiants de licence ne peuvent pas
tous etre accueillis, et cinq salles de travaux diriges supplementaires seront encore necessaires l'an prochain. A
cette situation s'ajoutent des difficultes fondamentales dues au manque chronique de postes d'enseignants,
entrainant une insuffisance budgetaire importante pour la faculte des sciences liee au poids considerable des
heures complementaires (actuellement le nombre d'heures complementaires effectuees correspond a 60 p. 100
du potentiel d'enseignement et represente 55 p. 100 de son budget !) De meme, le manque de credit
d'equipements pedagogiques est criant : l'exemple le plus frappant est celui des salles de travaux pratiques du
nouveau batiment de biologie geologie pour lequel la faculte ne dispose que de 1,1 million de francs pour
equiper dix salles alors qu'il faut en moyenne 0,8 million de francs pour une seule salle ! Faute de moyens, les
travaux pratiques ne pourront donc pas se derouler normalement (ou meme pas du tout) cette annee dans
plusieurs disciplines. Par ailleurs, le manque de personnels IATOS est lui aussi evident, ne permettant pas
d'assurer l'entretien, la maintenance et la gestion des salles de travaux pratiques et l'aide a la recherche des
quelque 10 000 metres carres de locaux nouveaux crees depuis trois ans sur les trois sites du Madrillet, Mont
Saint-Aignan et Evreux. Si cette situation perdure, comment pourra se realiser le developpement attendu sur le
site du Madrillet, ou 22 000 metres carres seront prochainement construits. Il lui demande donc s'il entend
prendre en compte le sous-encadrement de la faculte des sciences, en particulier et plus generalement de
l'universite de Rouen par l'elaboration d'une charte determinant le nombre de postes d'enseignants et de
personnels IATOS pour les quatre ans a venir ; s'il entend prendre en compte le deficit budgetaire en prenant
pour base le nombre d'etudiants 1993 pour l'evaluation du budget de fonctionnement 1994 ; s'il va accepter de
ne pas geler les credits d'equipements pedagogiques alloues a l'universite de Rouen et d'en adapter les
sommes au nombre reel de salles a equiper.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la repartition des moyens 1994, l'Etat, conscient des besoins a satisfaire, poursuit son effort en
faveur des universites les plus en difficulte et les plus deficitaires. Ainsi, l'universite de Rouen beneficie cette
annee d'une augmentation de sa dotation globale de fonctionnement de 5,5 p. 100. En ce qui concerne les
personnels, la creation de 34 emplois d'enseignants et 2 emplois d'IATOS devrait permettre d'assurer au mieux
la rentree 1994. Enfin, la prochaine negociation, dans le courant du premier trimestre 1994, du nouveau contrat
quadriennal de developpement de l'universite de Rouen sera l'occasion de dresser un etat de la situation de
l'etablissement et d'apporter certainement des solutions aux eventuelles difficultes de fonctionnement. L'effort
sera egalement poursuivi dans le cadre de la mise en oeuvre du contrat de plan Etat-region.
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